
 
 

 
 

Le 18 mars 2021 
 
Motion relative au soutien aux Fonderies du Poitou 
 
 
Le Conseil Départemental, 
 
 
Rappelle que les décisions gouvernementales début 2018, d’annoncer la fin 
programmée du diesel, ont accéléré la chute des ventes de ce type de véhicule, et ont 
provoqué une très forte diminution des carnets de commande des Fonderies du 
Poitou, 
 
Prenant en compte les difficultés rencontrées par les Fonderies du Poitou, une motion 
de soutien avait été votée en leur faveur à l’occasion de la Décision Modificative n° 2 
du 28 septembre 2018 et transmise à M. Bruno LEMAIRE, Ministre de l’Economie, des 
Finances et de l’Industrie, ainsi qu’à la Préfète de la Vienne, 
 
Précise que le Gouvernement s’était engagé sur la mise en place d’un plan 
d’accompagnement pour la filière diesel, faisant de nombreuses promesses, qui n’ont 
malheureusement pas été suivies d’effets, 
 
Insiste pour que le Groupe Liberty verse aux salariés de la Fonderie Fonte la prime 
« supra légale » et mette tout en œuvre pour pérenniser l’activité de la Fonderie 
Aluminium, 
 
S’inquiète sur le dépôt de bilan de son partenaire financier, le Groupe Greensill, 
faisant peser de graves menaces de faillite sur GFG Alliance Plane, 
 
Apporte son soutien total et sans réserve à la motion ci-jointe, adoptée à l’unanimité 
par la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault, en décidant ainsi de : 
 

 renouveler son soutien aux salariés des deux Fonderies, Fonte et 
Aluminium,  

 demander que soient sécurisés les moyens financiers permettant 
l’application effective du Plan de Sauvegarde de l’Emploi, 

 demander au Groupe Liberty, propriétaire des Fonderies du Poitou, de faire 
état de sa situation financière en toute transparence, et de confirmer son 
engagement dans un plan de reconversion garantissant à long terme la 
pérennité du site, 

 demander à l’Etat d’apporter son soutien à l’économie locale par tous les 
leviers à sa disposition, 

 demander au groupe Renault, de confirmer le maintien d’un niveau de 
commande suffisant et d’affirmer son soutien au site des Fonderies du 
Poitou. 


